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en harmonie avec la place sur laquelle elle sera
6rigee.

Veuillez agreer, Monsieur le President et
Messieurs, l'assurance de notre haute consideration.

Le President de la commission, Le Secretaire,

Paul MAILLEFER. R. Lugeon.

UN RtCIT INEDIT DE L'AFFAIRE DE THIERRENS

PAR UN TEMOIN OCULAIRE

L'incident connu dans l'histoire vaudoise sous le
nom d'affaire de Thierrens a ete la cause ou le
pr6texte de l'entree des troupes frangaises dans le
Pays de Vaud en 1798, et, ä ce titre, il a bien son
importance. On sait que, dans la nuit du 25 au 26

janvier 1798, un parlementaire frangais, Autier,
aide-de-camp du general Menard, allant porter des

d6peches de son chef au general de Weiss,
commandant des forces bernoises ä Yverdon, fut
accueilli pres de Thierrens par des coups de feu.
Deux hussards frangais' furent tues, l'aide-de-camp
rebroussa chemin et quelques jours apres, le
28 janvier, ä 4 heures apres midi, les premieres
troupes frangaises entraient ä Lausanne.

Les relations offlcielles sur l'6chauffouree de
Thierrens sont d'un laconisme etrange en presence
de la gravite de l'incident, qu'on ne meconnut point

1 Les noms des deux hussards nous sont fournis par le registre des
deces de la paroisse de Moudon; c'etaient: Jean-Baptiste Mouquet,
brigadier, de Rouen, et Francois-Marie Esqui, hussard, de Paris. Tous
deux furent enterres ä Moudon, le 27 janvier, ä 11 heures du matin,
avec les honneurs militaires.
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des le premier moment. Les 6v6nements se pr6ci-
pitörent si rapidement qu'on oublia un peu cette
escarmouche. Aussi les details de cette affaire sont-
ils trfes imparfaitement connus, malgre les recher-
ches faites plus tard par J. Olivier, Yerdeil et le
Dr Brifere. Y eut-il provocation et attaque de la part
des cavaliers d'escorte de l'aide-de-camp Autier?
Les paysans de Thierrens ont-ils, au contraire, fait
feu sur une troupe qui ne les avait point molest6s
La premiere version est la plus r^pandue, mais la
question peut encore etre discut6e.

Nous avons eu la bonne fortune de retrouver un
r6cit de l'6venement, redig6 par un temoin oculaire,
par l'un des membres de l'Assembl6e provisoire du
Pays de Vaud, charge par cette Assemblee, en
raison de ses relations ant6rieures avec le general
de Weiss, d'accompagner l'aide-de-camp frantjais
au quartier g6n6ral d'Yverdon.

Cette relation est extraite de m6moires redig^s
apres 1830 sur des notes plus detaillees. mais pro-
bablement perdues, par Daniel-Albert De Trey. Sur
l'incident lui-möme, le röcit donne des details
curieux, mais il ne permet pas, par contre, d'etdblir
les responsabilites. D'autre part, l'auteur 6met des

appreciations dont nous ne discuterons pas ici
l'exactitude.

Daniel-Albert De Trey, ne ä. Payerne le 9 fevrier
1765, appartenait ä une tres ancienne famille du
Pays de Yaud ; il etait le frere cadet d'Abram-Isaac
De Trey, qui, lui aussi, joua un role politique et fut
membre du Petit-Conseil, puis du Conseil d'Etat,
sous le regime de l'Acte de mediation et dans la
Periode de 1815 ä 1830.

Daniel-Albert avait 6tudie le droit & Lausanne et



— 234 -
avait passe quelque temps dans le bureau d'un
horpme de loi estimö, l'avocat Porta. Durant son
sdjour k Lausanne, il fut en relations suivies avec
Cassat, collaborateur du Journal de la Cour et de la
Ville, et avec I'apothicaire Lanteires, redacteur du
Journal de Lausanne ; c'est sans doute au commerce
de ces litterateurs que De Trey est redevable du
style vif, spirituel et pittoresque qui distingue ses
mdmoires. II dtait pofete lui-m6me ; il composa une
ode latine sur la naissance du roi de Rome et un
autre pofeme intituld Le Vin, qui ne fut jamais
imprimd.

Le droit presentait peu d'attaits au jeune De Trey,
aussi saisit-il avec empressement l'occasion qui lui
6tait Offerte d'entrer dans le commerce. II se rendit
ä Smyrne, oü il sdjourna quelque temps, voyagea
en Turquie, s'etablit ä Londres, et rentra enfln k

Payerne peu d'ann6es avant la Revolution.
Lors de la reunion de l'Assemblde provisoire du

Pays de Vaud, De Trey avait acquis assez de noto-
ri6te pour que la ville de Payerne le deldguat a

Lausanne comme son reprdsentant. La Rdpublique
helvetique proclamde, il siögea au Grand Conseil
helv6tique comme depute du canton de Sarine et

Broye, et s'occupa particulierement de questions
flnanciferes. En 1803, il presida ä la liquidation des

postes helv6tiques, puis organisa les postes vau-
doises. Nommd receveur de l'Etat & Payerne, il
conserva ses fonctions jusqu'ä la revolution de 1830,
et mourut le 22 ddcembre 1835.

Ceci dit, nous laissons la parole k De Trey.

« C'est assez parier de voeux, de serments et
d'initiations et cependant il faut que je dise un mot
de ce grave chevalier Glayre, illustre boute-en-train
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de la revolution des esprits vaudois contre le
Gouvernement de Berne.... ce sont la les mots dont il
faut se servir!

Ce Glayre aocoutumö a gouverner des loges de

francs-magons, fut 61u le tout premier, President de
la Junte insurrectionnelle. Ses acolytes etoient
Frossard du Saugy, chevalier de je ne sais quel
ordre russe ou tudesque. Berger de Joutems et
d'autres lurons gens de robe, d'eglise et d'ep6e. La
Harpe suffloit le feu depuis Paris. Quant a nous
autres Broyards, ces Messieurs de La Cote nous
regardoient comme les goujats de l'armöe. II y avoit
d6ja quelque terns que l'incendie couvoit sous la
cendre, lorsque les meneurs jugferent apropos de
nous appeler au Comite Central qui venoit de se
former ä Lausanne. La Ville de Payerne me deputa
a cette assemblee : j'y fus un des sept premiers t.
Glayre notre President etoit rayonnant de plaisir et
de gloire: avec quelle dignity il pronon§oit les
paroles sacramentelles: « Citoyens, sous les auspices
-» de l'6tre supreme, j'ouvre les travaux de cette
» assemble. »

II ne me fallut pas grand'peine, ni longtems pour
savoir apprecier ces messieurs les meneurs : une
mission a Nion, une mission a Vevey me donnörent
du credit!... du credit! cependant tout cela me
paroissoit pitoyable ; mais je ne pouvois plus me
retirer, car le credit est un gage, m6me pis; c'est
une menotte.

On me charge d'une mission bien epineuse et je

1 Ce fait est exact; les sept premiers del6gues des villes furent:
Ausset de Vevey, de la Flechöre de Nyon, Jain de Morges, Grivel d'Au-
bonne, Gaulis de Cossonay, Auberjonois d'Yverdon, et De Trey; ce
dernier arriva ä Lausanne le 18 janvier.
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ne puis refuser. Les Francois vont entrer. L'affaire
de Thierrens a fait assez de bruit; je n'entrerai pas
dans de grands details a cet 6gard d'autant plus
que j'ai consign^ dans mes notes les ddtails de cette
aventure. Un Aide-de-camp du General Menard
arrive auprös de l'Assemblee de Lausanne. On me
charge de l'accompagner ä Yverdon auprös du
General Bernois Weiss. II n'y avoit pas moyen
d'dluder et cependant je pouvois dire bien des
choses qui etoient a ma connoissance et qui auroient
pu justifler par la suite les pressentiments que
j'avois. II est bon de dire ici que j'avois soutenu des
relations avec M. Weiss dfes les premieres ann6es
de mon retour en Suisse 2.

Enfln on partit a nuit close : la direction de la
route, l'heure du depart etoient mal choisis. Au lieu
d'aller de Lausanne en droiture ä Yverdon, on se

dirige sur Moudon. Nous dtions trois dans la voi-
ture, le Citoyen Perdonnet, mon adjoint, vieux
homme sans energie et sans tact, l'Aide-de-camp
Autier et moi. De Lausanne 6. Moudon nous fumes
accompagnös de divers cavaliers qui avoient l'air de

gardes d'honneur. Deux hussardsde l'Aide-de-camp
nous servoient d'escorte. A Moudon, Autier demande

pour renfort d'escorte deux dragons de Rusillon.
Comme il faisoit froid la voiture etoit fermee, et

quoiqu'il fit clair de lune nous ne pouvions discer-
ner tous les objets a portee de notre vue. Je ne puis
designer positivement comme faisant partie de la

2 De Trey raconte ailleurs qu'il avait fait la connaissance de de Weiss
par l'intermediaire du notaire Briod, de Lueens ; il parle aussi des
relations anterieures de de Weiss avec le prefet Polier et resume en ces
termes son appreciation sur ces trois hommes: « Weiss etait un sans-
» culottes, Briod un montier, Polier un pharisien. Tous trois avoient
»leur hypocrisie et aucun ne s'en doutoit.»
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caravane que les individus suivants : 1° nous trois,
Autier, Perdonnet et moi, 2° deux hussards frangois,
3° deux dragons vaudois, 4° M. Debons de Lausanne
en habit militaire, 5° un jeune homme de Nion,
Autier, du m6me nom que l'Aide-de-eamp 1 et, ce
ce qu'il y a de singulier, jeune homme a moi
inconnu que je n'ai plus revu et dont je n'ai plus
entendu parier, 6° le dragon Chenevard, 7° le dragon
Briod, 8° le cocher. Je ne puis dire quel role jouoit
lä Debons : il me paroissoit que ces deux cavaliers
Debons et Autier etoient surnumeraires ; je me sers
de cette expression pour abreger.

Les deux hussards sont tues. Le dragon Chenevard

a le bras casse. Le dragon Briod .est blesse.
Un des chevaux re<joit un coup de balle. On ne voit
plus les deux cavaliers d'honneur Debons et Autier.
La voiture ne peut reculer a cause de l'dtroitesse de
la Chaussee bordee d'un fossd de chaque cotd.
L'Aide de camp se couche dans un fosse. Le cocher
se cache derridre ses chevaux. Perdonnet s'en va
tranquillement, comme un bon vieuco qui ne sait
rien et qui n'a rien vu : on a tird, on a tud, et
Perdonnet, a pied, rebrousse sur le chemin de
Moudon sans se soucier de ce chamaillis. Quant ä

moi, je crus ne pouvoir mieux faire que d'arreter le
cheval demontd d'un des hussards et de le remettre

» Ce detail est curieux; nous ne croyons pas qu'il soit mentionne
ailleurs, mais il doit etre exact. La famille Hautier est originaire de
Juriens; nous avons constate qu'une branche de cette famille s'est fixee
ä Nyon dans la seconde moitie du XVIIP siecle, et son nom est fre-
quemment ecrit dans ies registres de l'etat-civil Autier ou Auttier.
De Trey a done pu ecrire sous cette forme le nom du jeune homme
d'escorte et dire que celui-ci etait de Nyon. La qualification de jeune
homme pourrait s'appliquer ä trois personnes de la famille nees ä

Nyon: Jean-Francois Auttier, ne le 5 mai 1770; Frangois Autier,
e le 10 janvier 1771, et Jean-Mathieu Hauttier, ne le 12 mai 1777.
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au parlementaire : ce cheval avoit la seile sous le
ventre : je la remis ä sa place, et je dis au parlementaire

de monter dessus. J'ai su ensuite qu'il n'avoit
pas monte a cheval ou qu'il n'y avoit pas tenu, car
on le trouva cache dans un fossd, a peu pres une
demi-heure apres la scöne. II m'a ete dit qu'il
n'etoit pasassezbienportantpour s'exposera courir
a cheval. Apres lui avoir remis le cheval, je sautai
un large fosse plein de neige et me dirigeai du cöte
du midi sans savoir ou j'irois ; mais, embarrassö
de mon manteau, je fis halte et m'appuyai contre un
arbre., hors de la portee des coups de feu qui con-
tinuoient. Quand ils eurent cesse, je pris d'aprfes la
lune ma direction sur Lausanne, mais seul, dans
un pays a moi inconnu, couvert d'un tapis de neige,
je fus errant et vagabond pendant un couple
d'heures. Sentant que j'etois dans une contree
insurgee(le tocsin sonnant partout) je pensois eviter
les endroits habites, mais, harrasse de fatigue et,
comme on dit, deroute, je me resolus a suivre le
premier chemin battu que je rencontrerois. Je

tombai dans le village de St-Cierge et, voyant de la
lumifere dans une maison, je heurtai a la fenfetre et
demandai azile. On me le refusa, mais j'insistai et
fis le tour de la maison, entrai dans la cuisine
brusquement et me jetai a terre, ne pouvant plus
bouger de fatigue. Deux femmes et un homme
veilloient dans la cuisine, occupes a couler la
lessive. Apres m'6tre un peu remis, je racontai ce
qui s'etoit pass6; mais je ne connaissois pas le
resultat de l'echauffouree et je vis bien que j'etois
suspect a ces gens, de sorte que je crus prudent de

montrer de la confiance, et a ceteffet je demandai
a etre conduit chez le Ministre. En y allant, je fus
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arraisonne par la garde, car il y avait garde,
l'allarme ayant sonne dans toute la contree. Cette

garde s'empara de moi. Arrive au presbytfere, je
heurte a la porte. On refuse de m'ouvrir. Je ne
savois plus que faire, car les soldats de la garde
montroient toujours plus de malveillance. Je heurte
une seconde fois, et bientöt aprös on me repond du
second etage « Que voulez-vous? ». Je m'explique.
Le ministre descend a la porte et m'introduit chez
lui. La garde stupefaite se retire de mauvaise
humeur, car eile s'attendoit, selon toutes les appa-
rences que le ministre, homme devou6 aux
Bernois (sa femme etant Bernoise) me rejetteroitl.
Je fus bien traite par ce brave eccldsiastique, qui
me donna tous les details militaires, moraux, poli-
tiques vulgivagues sur cette fatale mission. Je ne
dormis, comme on dit, que d'un ceil, car je crai-
gnois qu'il ne prit envie aux soldats de venir me
reclamer; mais j'appris le lendemain matin qu'il
devoit arriver de la troupe a Moudon pour aller
assieger Lucens. Le chef de cette troupe etait le
fröre de ce fameux Debons qui nous avoit, en quality

de garde d'honneur, accompagnd jusqu'ä Thier-
rens, d'oü, au premier coup de fusil, il avoit
decampd. Son frere le General etoit parti de
Lausanne avec sa troupe de grand matin et cependant
dejä avant son depart on avoit appris (par qui par
le Debons de l'escorte la mesaventure, la fuite, le

massacre, mais on y avoit appris aussi que j'avois
passe a l'ennemi; d'autres enfin que j'etois emboise

dans les forets du Jorat. A dix heures ou onze

1 Ce ministre etait Jean-Frangois Bourgeois, pasteur ä St-Cierge de
1772 ä 1801, puis ä Moudon de 1801 ä 1807. II avait epouse Elisabeth-
Dorothee Würstemberger, Alle du capitaine Frederic Würstemberger.
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heures, je quittai St-Cierge, et deja on entendoit le
tambour sur la route de Lausanne a Moudon. II n'y
avoit pas une demi heure que j'etois a Moudon
lorsque arriva le char chargh des deux hussards
tuhs. On ne peut imaginer l'exasperation qui rhgnoit
dans les esprits il y avoit parmi la troupe vaudoise
divers enrages jacobins, mais il y avoit aussi quelques

Frangois et un surtout, nommh Custines, qui
excitoit les soldats a massacrer les dix-neuf indi-
vidus de Thierrens saisis comme agresseurs dans
l'echauffourhe : pour eviter un grand malheur, je
m'employai avec quelques amis a faire ensorte que
les prhvenus qui etoient dans ce moment devant le
Tribunal ä l'Auberge de la Maison de ville, pus-
sent sortir clandestinement par une porte de der-
rihre pour htre mis en prison sous la garde des
autoriths ; cela nous reussit, graces 'a Dieu ; sans
cela une horrible sehne pouvoit s'en suivre, car la
populace et la soldatesque hurloient la mort!

J'ai cru devoir entrer dans ces details parce que,
sans l'avoir recherche, mais bien plutöt hlude, j'ai
eth le principal acteur dans le prologue de cette
tragedie scandaleuse appelee la Revolution. Helas,
nous nous laissämes tous entrainer a la funeste
influence de la maladie qui devoroit l'Europe ; mais
je dois dire ici que tout m'avoit deplu dans la mission

fatale de l'Aide de camp Autier : les Frangais
cherchoient rogne (e'est un excellent mot du voca-
bulaire suisse-roman et surtout bien applicable au
cas present) et facilement trouverent-ils matiere a

rognasser.
Le General arrive a Carouge avec l'avant-garde

de l'armhe. II dephche Autier au General Weiss,
commandant des troupes bernoises a Yverdon.
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Autier de Lausanne allant a Yverdon ne de-

voit pas prendre la route de Moudon : je crus
voir dans cette deviation quelque chose de myste-
rieux et je le temoignai a quelques-uns de mes
collfegues du Comitd, mais ce n'etoit pas le cas de

montrer de la crainte : je ne ldchai que quelques
mots et bien legbrement, ä Voreille. Nous voici a

Moudon bien tard dans la soiree. Autier demande
un renfort d'escorte et ddsigne lui-m6me des

dragons de Rusillon : d'ou connoissoit-il des

dragons de Rusillon ?1 Mes soupgons augmentent : je
crois voir le projet d'un chamaillis. On fait boire
les deux hussards : on les saoule. Au premier coup
de fusil, Debons decampe : il pouvoit a peine savoir
qu'un des hussards etoit tue, car personne n'avoit
vu le hussard tu6 que moi et c'est apres l'avoir vu
que je suis rentre dans la voiture. Elle etoit arrAtee

1 Dans un autre passage de ses memoires, l'auteur ne se montre pas
tendre pour les miliciens vaudois et pour les dragons de Rusillon en
partieulier. « II me semble, dit-il, que rien ne donne autant un air
servile, niais et brutal que le ton de nos militaires au retour d'une
revue, quand ils lirent et ferraillent, croyant montrer leur intrepidite,
en effrayant par le bruit des armes quelques femmes et quelques
enfants. Rien surtout ne m'inspiroit l'indignation et le mepris comme
les dragons dits de Rusillon, qui croyoient donner des preuves de

courage en s'enivrant, en jurant et braillant. Un bon offlcier de dragons
devoit entrelarder son commandement des plus beaux jurons de la
collection; aussi les enfants disoient: » As-tu entendu comme il les a
menes: c'est un fameux luron. » Sans morgue et sans fanfaronades on
n'etait pas un bon dragon: aussi ont-ils fait leur chemin, ces dragons!
tous ont fait banqueroute, officiers et soldats, ä peu d'exceptions pres.
L'orgueil saDS doute mene ä la perdition les dragons aussi bien que les
autres Chretiens

» A propos de dragons, on peut rappeler ici Froideville, colonel (chef
d'escadron), qui avoit servi sous le Grand Frederic. II avoit la voix
rauque et le ton brutal: ä le voir c'etait ce qu'on appelle un crane.
Nous autres enfants nous le trouvions un redoutable luron. Dans ce
temps-lä on exer§oit le dragon ä couper la pomme et ä tirer au blanc
d cheml: k cheval vous dis-je!... et nous jeunes faineants nous nous
exercions aussi k couper la pomme en menant les chevaux au päturage,
ecole buissonniere qui avoit quelque chose de tar tare. »
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et ne pouvoit tourner, la chaussöe etant trop
etroite, et d'ailleurs le cocher descendu de sonsifege,
etoit cache derriere ses chevaux. Rentre dans la
voiture, je dis a l'Aide de camp avec beaucoup de
calme : « On a tue un de vos hussards. » A peine
avois-je dit ces mots que d'autres coups nombreux
de fusil nous dirent qu'on se bat. Nous descendons
de voiture : on sait le reste.

Le lendemain a midi, on savoit deja a Carouge de
Savoie la grande nouvelle : comment pouvoit-on en
connaitre les details helas, on ne les connoissoit
pas, mais on les forgea tout chaud. Frossard du
Saugy, un demi fou, enrage jacobin, avoit galope
a Carouge assez a terns pour que la grande nouvelle
fut publiee a l'ordre du jour. II n'est plus question
de s'occuper d'Autier le parlementaire, d'Autier le
bourgeois de Nion, de Debons, de Perdonnet, de
De Trey... bah bah quelle gandoise II faut faire
un rapport militaire et solennel : il est tout fait;
Frossard l'a recite a Menard et celui-ci l'a recite a

son armee : il lui apprend que les deux hussards
ont ete assassines... assassines comment et par qui
ils etoient ivres a ne pas pouvoir se tenir sur leur
bete ; il a fallu resister a leur attaque forcenöe.

Mais enfin le but est rempli : il falloit pour plaire
aux jacobins que les Francois entrassent... Ah
Messieurs, pourquoi tant de compliments pourquoi
publier vos mensonges aussi effrontement? Yous
allez annoncer a l'armee frangoise qu'elle a a faire
a des brigands et en meme terns vous chargez vos
compatriotes d'un grand crime qu'ils n'ont pas
commis, savoir celui de l'incendie du village de
Thierrens annoncd a l'armee frangoise comme un
acte glorieux de vengeance.



— 243 —

J'ai allonge ce recit beaucoup plus que je ne me
l'etois propose en le commengant, et c'est parce que
j'ai eu lieu de faire des reflexions sur un evenement
qui a signal^ le debut de nos malheurs et dont
malheureusement j'ai ete temoin. Je sais bien qu'on
n'auroit pas manque de pretextes, m6me de pr6-
textes bien plus frivoles que celui d'un guet-a-pens
de quelques villageois occupes a la garde de leurs
foyers.

Quant a moi, je n'ai pas beaucoup parle de cette
affaire. Heias il n'y avoit pas six semaines que la
revolution avoit eu lieu, lorsqueje devins suspect,
puis odieux aux jacobins. lis ont publie que j'avois
trahi ma mission, que j'avois abandonn6 le parle-
mentaire... quelle atrocite Je n'ai montre lä que
du courage, du sang froid, de la presence d'esprit
d'un bout a l'autre de la scöne.

Le BaronJomini m'avoit demande il y a septa
huit ans par sa mere une notice sur cette affaire.
Je lui fis repondre qu'a son premier passage par
notre pays, je ne manquerois pas de le voir : je l'ai
vu pendant une couple de minutes l'autre jour 1 et
je n'ai eu que le terns de le saluer, mais il m'a dit
qu'il se proposoit de me revoiravantson depart pour
la Russie. Je n'y compte plus.»

Tel est le recit de De Trey. Nous nous gardons
de nous porter garant de ses appreciations sur les
6v6nements et plus encore sur les personnes ; mais
il nous a paru interessant de faire connaitre cette
relation.

II vaudrait la peine de soumettre la question de

i Cette entrevue eut lieu en septembre 1833.
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l'echauffour6e de Thierrens ä une enquete, et

pour cela de röunir tous les documents qui s'y
rapportent. Si quelque lecteur de la Revue historique
vaudoise possMait sur ce sujet des renseignements
inedits, des souvenirs de famille, nous lui serions
reconnaissant de nous les communiquer. Tel
detail isole peut paraltre n'avoir aucun interfet; il en
acquiert si on peut le contröler au moyen d'autres
sources et lui donner dans l'ensemble d'un 6ve-
nement historique sa place et sa valeur reelles.

G. Favey.

A PROPOS DU 10 AOUT

On aurait pu croire que la relation de Pfyffer-
d'Altishofen et l'opuscule de Mortimer-Ternaux sur
la journee du 10 aoüt 1792 avaient fixe d'une
maniere definitive la question et fait la part des

responsabilites; il parait qu'il n'en est rien. M.
Edouard Lockroy a publieen 1881 le «Journal d'une
bourgeoise pendant la Revolution (1791-1793) » ;

cette bourgeoiseetait sa grand'mere, etablie ä Paris
pendant les annees les plus mouvementees de cette
6poque. Elle correspond, soit avec son mari, en
province, soit avec son fils, ä Londres, et leur
donne sur les dvenements les details les plus
precis que puisse posseder un temoin oculaire,
parfaitement en etat de comprendrece qui se passe
autour de lui. La collection de ces lettres forme le
volume que M. Lockrov a juge ä propos de livrer &

la publicite. Nous estimons qu'il a bienfait.
Comme les deux versions, celle de Mortimer-
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